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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer la dernière phrase de l'alinéa 127.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La deuxième phrase de cet alinéa ne fait que paraphraser la première. La planification et la conduite 
d'opérations autonomes au sein d'une coalition ou de façon unilatérale sont déjà évoquées dans la 
première phrase. 


